


29 LANTERNE 
Société à responsabilité limitée au capital de 7.622,45 euros  

Siège social : 8, quai Jean Moulin, 69001 Lyon 
421 239 948 RCS Lyon 
(la « Société ») 

--------------------------------------------- 
 
 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS  
DE L’ASSOCIEE UNIQUE EN DATE DU 29 SEPTEMBRE 2023 

 
 
L’an deux mille vingt-trois, 
Le 29 septembre, 
 
La société COMPAGNIE FONCIERE LYONNAISE, société par actions simplifiée, au capital de 
105.450.981,48 euros, dont le siège social est situé 8, quai Jean Moulin à LYON (69001), immatriculée 
au Registre du Commerce et des Sociétés de LYON sous le numéro 351 118 922, 
 
Agissant en qualité d'associée unique de la Société, propriétaire de la totalité des parts sociales 
composant le capital social de cette dernière, 
 
Après avoir constaté que, conformément aux dispositions légales et statutaires, les documents ci-après 
ont été tenus à sa disposition, au siège social de la Société, dans les délais légaux : 

- le rapport établi par le Gérant, 
- un exemplaire du projet de traité de fusion absorption de la société SCI DU 46 par la Société 

en date du 31 juillet 2023, 
- un exemplaire du projet de traité de fusion absorption de la société SCI 15 RUE DE SAINT 

CYR par la Société en date du 31 juillet 2023 ; 
- les certificats de dépôt au greffe du tribunal de commerce de Lyon en date du 1er août 2023 du 

projet de traité de fusion-absorption de la SCI DU 46 par la Société, 
- les certificats de dépôt au greffe du tribunal de commerce de Lyon en date du 1er août 2023 du 

projet de traité de fusion-absorption de la SCI 15 RUE DE SAINT CYR par la Société, 
- un exemplaire de l’avis d’insertion au Bulletin des Annonces Civiles et Commerciales du 3 août 

2023 contenant l’avis de projet de fusion absorption de la SCI DU 46 par la Société, 
- un exemplaire de l’avis d’insertion au Bulletin des Annonces Civiles et Commerciales du 3 août 

2023 contenant l’avis de projet de fusion absorption de la SCI 15 RUE DE SAINT CYR par la 
Société, 

- les comptes arrêtés du dernier exercice clos et les comptes annuels approuvés des deux 
derniers exercices précédents de la SCI DU 46 ainsi que, le cas échéant, les rapports de 
gestion, 

- les comptes arrêtés du dernier exercice clos et les comptes annuels approuvés des deux 
derniers exercices précédents de la SCI 15 RUE DE SAINT CYR ainsi que, le cas échéant, les 
rapports de gestion, 

- les comptes annuels approuvés et rapports de gestion des trois derniers exercices de la 
Société, 

- la situation comptable intermédiaire de la Société en date du 30 juin 2023, 
- le texte des projets de décisions. 

 
A pris ce jour les décisions ci-après, portant sur l’ordre du jour suivant : 

- Approbation des fusions-absorptions de la SCI DU 46 et de la SCI 15 RUE DE SAINT CYR par 
la Société et approbation des apports, de leur évaluation et de leur rémunération ainsi que de 
la prise d’effet des fusions rétroactivement au 1er juillet 2023 ; 

- Augmentation du capital social de la Société résultant de la réalisation des fusions-absorptions 
de la SCI DU 46 et de la SCI 15 RUE DE SAINT CYR par la Société - approbation des 
prélèvements sur les primes de fusions ; 

- Constatation de la réalisation des fusions-absorptions de la SCI DU 46 et de la SCI 15 RUE DE 
SAINT CYR par la Société et modification corrélative des articles 6 et 7 des statuts de la Société 
relatifs aux apports et au capital social ; 



- Pouvoirs au gérant de la Société, avec faculté de subdélégation, à l’effet de procéder à toutes 
constatations, communications et formalités qui s’avéreraient nécessaires pour les besoins de 
la réalisation des fusions. 

 
PREMIERE DECISION 
(Approbation des fusions-absorptions de la SCI DU 46 et de la SCI 15 RUE DE SAINT CYR par la 
Société et approbation des apports, de leur évaluation et de leur rémunération ainsi que de la prise 
d’effet des fusions rétroactivement au 1er juillet 2023) 
 
L’Associée Unique, connaissance prise : 
 

(i) du rapport du Gérant, 
 

(ii) du projet de traité de fusion en date du 31 juillet 2023 (en ce comprises ses annexes) entre la 
Société et la SCI DU 46, société civile immobilière au capital de 1.524  euros, dont le siège 
social est situé 8, quai Jean Moulin – 69001 Lyon et immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de Lyon sous le numéro 377 669 098 (« SCI DU 46 ») (ci-après le «  Traité de 
Fusion »), aux termes duquel la SCI DU 46 fait apport, à titre de fusion, à la Société, de tous 
les éléments d’actif et de passif constituant son patrimoine. 

 
(iii) Du projet de traité de fusion en date du 31 juillet 2023 (en ce comprises ses annexes) entre la 

Société et la SCI 15 RUE DE SAINT CYR, société civile immobilière au capital de 30.400  euros, 
dont le siège social est situé 8, quai Jean Moulin – 69001 Lyon et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Lyon sous le numéro 350 175 584(« SCI 15 RUE DE SAINT 
CYR») (ci-après le «  Traité de Fusion »), aux termes duquel la SCI 15 RUE DE SAINT CYR 
fait apport, à titre de fusion, à la Société, de tous les éléments d’actif et de passif constituant 
son patrimoine. 
 

 
Prenant acte de l’approbation, par les associés de la SCI DU 46 et par les associés de la SCI 15 RUE 
DE SAINT CYR, de la fusion, de la dissolution anticipée sans liquidation de la SCI DU 46 et de la SCI 
15 RUE DE SAINT CYR et de la transmission universelle de leur patrimoine à la Société. 

 
Approuve les Traités de Fusion dans toutes leurs dispositions, et notamment approuvent 
expressément :  
 
S’agissant de la fusion-absorption avec la SCI DU 46 : 

 les apports effectués par la SCI DU 46 à la Société, de la totalité des éléments d’actif évalués 
à 1.031.659,99 euros et de la totalité des éléments de passif évalués à 995.272,50 euros, soit 
un actif net apporté évalué à 36.387,49 euros, 
 

 l’évaluation qui a été faite de ces apports à leur valeur nette comptable telle qu’elle ressort des 
comptes clos au 30 juin 2023 de la SCI DU 46, 

 

 la rémunération de cet apport-fusion réalisé par la SCI DU 46 sur la base d’une parité d’échange 
de 1 part sociale de la Société pour 2,660161834 parts sociales de la SCI DU 46, par l’attribution 
à la société COMPAGNIE FONCIERE LYONNAISE de 264 parts sociales nouvelles 
entièrement libérées et par l’attribution à la société PNS de 2 parts sociales nouvelles 
entièrement libérées, de 15,24 euros de valeur nominale chacune, à créer par la Société à titre 
d’augmentation de capital d’un montant de 4.055,14 euros, 

 

 l’inscription dans les livres de la Société au compte prime de fusion, d’un montant de 32.332,35 
euros, correspondant à la différence entre la valeur nette des apports transmis par la SCI DU 
46, soit 36.387,49 euros et la valeur nominale des parts sociales émises au titre de 
l’augmentation de capital de la Société, soit 4.055,14 euros, qui sera inscrite au passif du bilan 
de la Société, 

 

 le caractère rétroactif, au plan comptable et fiscal, des opérations de fusion au 1er juillet 2023. 
 
 



S’agissant de la fusion-absorption avec la SCI 15 RUE DE SAINT CYR : 

 les apports effectués par la SCI 15 RUE DE SAINT CYR à la Société, de la totalité des éléments 
d’actif évalués à 413.624,51 euros et de la totalité des éléments de passif évalués à 408.222,47 
euros, soit un actif net apporté évalué à 5.402,04 euros, 
 

 l’évaluation qui a été faite de ces apports à leur valeur nette comptable telle qu’elle ressort des 
comptes clos au 30 juin 2023 de la SCI 15 RUE DE SAINT CYR, 

 

 la rémunération de cet apport-fusion réalisé par la SCI 15 RUE DE SAINT CYR sur la base 
d’une parité d’échange de 1 part sociale de la Société pour 0,002282425 part sociale de la SCI 
15 RUE DE SAINT CYR, par l’attribution à la société COMPAGNIE FONCIERE LYONNAISE 
de 45 parts sociales nouvelles, entièrement libérées, de 15,24 euros de valeur nominale 
chacune, à créer par la Société à titre d’augmentation de capital d’un montant de 686,02 euros, 

 

 l’inscription dans les livres de la Société au compte prime de fusion, d’un montant de 4.716,02 
euros, correspondant à la différence entre la valeur nette des apports transmis par la SCI 15 
RUE DE SAINT CYR, soit 5.402,04 euros et la valeur nominale des parts sociales émises au 
titre de l’augmentation de capital de la Société, soit 686,02 euros, qui sera inscrite au passif du 
bilan de la Société, 

 

 le caractère rétroactif, au plan comptable et fiscal, des opérations de fusion au 1er juillet 2023. 
 
Approuve en conséquence les fusions par voie d’absorption de la SCI DU 46 et de la SCI 15 RUE DE 
SAINT CYR par la Société selon les termes et conditions des Traités de Fusion. 
 
DEUXIEME DECISION 
(Augmentation du capital social de la Société résultant de la réalisation des fusions-absorptions de la 
SCI DU 46 et de la SCI 15 RUE DE SAINT CYR par la Société - approbation des prélèvements sur les 
primes de fusions) 
 
L’Associée Unique, en conséquence de la décision précédente, décide : 
 
S’agissant de la fusion-absorption avec la SCI DU 46 : 
 
A titre de rémunération de l’apport-fusion effectué par la SCI DU 46, d’augmenter le capital social de la 
Société d’un montant de 4.055,14 euros pour le porter de 7.622,45 euros à 11.677,59 euros (à 
considérer cette opération comme intervenant avant la fusion avec la SCI 15 RUE DE SANT CYR – 
étant précisé que ces deux opérations interviendraient concomitamment le même jour), par l’émission 
de 266 parts sociales nouvelles de 15,24 euros de valeur nominale chacune qui seront attribuées 
comme suit : 

- 264 parts sociales à la société COMPAGNIE FONCIERE LYONNAISE ; et 

- 2 parts sociales à la société PNS. 

Les 266 parts sociales nouvelles de la Société ainsi créées sont soumises à toutes les dispositions 
légales et statutaires applicables aux parts sociales de la Société et sont entièrement assimilées aux 
parts sociales existantes. Elles portent jouissance à compter du 1er juillet 2023, de sorte qu’elles 
donneraient droit aux dividendes ou acomptes sur dividendes susceptibles d’être distribués au titre de 
l’exercice ouvert à cette date. 
 
La différence entre le montant de l’actif net apporté par la SCI DU 46, soit 36.387,49 euros et la valeur 
nominale des parts sociales émises au titre de l’augmentation de capital de la Société, soit 4.055,14 
euros, sera inscrite au passif du bilan de la Société à un compte « prime de fusion » pour un montant 
de 32.332,35 euros.  
 
S’agissant de la fusion-absorption avec la SCI 15 RUE DE SAINT CYR : 
 
A titre de rémunération de l’apport-fusion effectué par la SCI 15 RUE DE SAINT CYR, d’augmenter le 
capital social de la Société d’un montant de 686,02 euros pour le porter de 11.677,59 euros à 12.363,61 
euros (à considérer cette opération comme intervenant après la fusion avec la SCI DU 46– étant précisé 
que ces deux opérations interviendraient concomitamment le même jour), par l’émission de 45 parts 



sociales nouvelles de 15,24 euros de valeur nominale chacune qui seront intégralement attribuées à la 
société COMPAGNIE FONCIERE LYONNAISE. 
 
Les 45 parts sociales nouvelles de la Société ainsi créées sont soumises à toutes les dispositions 
légales et statutaires applicables aux parts sociales de la Société et sont entièrement assimilées aux 
parts sociales existantes. Elles portent jouissance à compter du 1er juillet 2023, de sorte qu’elles 
donneraient droit aux dividendes ou acomptes sur dividendes susceptibles d’être distribués au titre de 
l’exercice ouvert à cette date. 
  
La différence entre le montant de l’actif net apporté par la SCI 15 RUE DE SAINT CYR, soit 5.402,04 
euros et la valeur nominale des parts sociales émises au titre de l’augmentation de capital de la Société, 
soit 686,02 euros, sera inscrite au passif du bilan de la Société à un compte « prime de fusion » pour 
un montant de 4.716,02 euros.  
 
L’Associée Unique décide d’autoriser le Gérant de la Société à :  

- imputer sur les primes de fusion l'ensemble des frais, droits, impôts et honoraires occasionnés 

par les fusions, ainsi que toutes sommes nécessaires à la reprise des engagements de la SCI 

DU 46 et de la SCI 15 RUE DE SAINT CYR par la Société ; 

- prélever sur les primes de fusion les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 

dixième du nouveau capital après réalisation des fusions ; 

- prélever sur les primes de fusion tout passif omis ou non révélé concernant les biens transférés; 

- et plus généralement effectuer tout prélèvement que la Société serait dans l’obligation de faire 

apparaître en comptabilité comme conséquence des fusions en vertu des prescriptions légales, 

réglementaires ou fiscales. 

TROISIEME DECISION 
(Constatation de la réalisation des fusions-absorptions de la SCI DU 46 et de la SCI 15 RUE DE SAINT 
CYR par la Société et modification corrélative des articles 6 et 7 des statuts de la Société relatifs aux 
apports et au capital social) 
 
L’Associée Unique, après avoir pris acte que :  

 l’associé unique de la Société et les associés de la SCI DU 46 et de la SCI 15 RUE DE SAINT 
CYR ont ce jour respectivement approuvé les fusions et l’ensemble des opérations qui en 
résultent, 

 en conséquence, l’ensemble des conditions suspensives prévues aux articles 7 des Traités de 
Fusion sont réalisées au jour des présentes, 

 
Constate qu’à compter des présentes :  

 les fusions par voie d’absorption de la SCI DU 46 et de la SCI 15 RUE DE SAINT CYR par la 
Société sont définitivement réalisées, 

 les augmentations de capital de la Société résultant des fusions sont corrélativement 
définitivement réalisées, 

 la SCI DU 46 et la SCI 15 RUE DE SAINT CYR sont corrélativement dissoutes, sans liquidation. 
 
Et décide en conséquence de modifier les articles 6 et 7 des statuts comme suit :  
 
- ajouter les paragraphes suivants à la fin de l’article 6 « Apports – Formation du capital » des 

statuts : 
 
« Article 6 – Apport – Formation du capital 
 
Aux termes d’un projet de fusion en date du 31 juillet 2023, approuvé par décision de l’associé unique 
en date du 29 septembre 2023 et par décisions unanimes de la SCI DU 46 en date du 29 septembre 
2023, la SCI DU 46 a fait apport, à titre de fusion, à la société de la totalité de son actif moyennant la 
prise en charge de son passif, l’actif net apporté s’élevant à 36.387,49 euros. Cet apport à titre de fusion 
par voie d’absorption a été rémunéré par une augmentation de capital d’un montant de 4.055,14 euros 
par voie d’émission de 266 parts sociales nouvelles.  
 
Aux termes d’un projet de fusion en date du 31 juillet 2023, approuvé par décision de l’associé unique 
en date du 29 septembre 2023 et par l’assemblée générale ordinaire de la SCI 15 RUE DE SAINT CYR 



en date du 29 septembre 2023, la SCI 15 RUE DE SAINT CYR a fait apport, à titre de fusion, à la société 
de la totalité de son actif moyennant la prise en charge de son passif, l’actif net apporté s’élevant à 
5.402,04 euros. Cet apport à titre de fusion par voie d’absorption a été rémunéré par une augmentation 
de capital d’un montant de 686,02 euros par voie d’émission de 45 parts sociales nouvelles. »  
 
Le reste de l’article 6 demeure inchangé. 

 
- modifier l’article 7 « Capital social » des statuts comme suit (annule et remplace) : 

 
« Article 7 – Capital social 
 
Le capital social est fixé à la somme de DOUZE MILLE TROIS CENT SOIXANTE TROIS EUROS ET 
SOIXANTE ET UN CENTIMES (12.363,61), divisé en 811 parts sociales entièrement souscrites et 
libérées numérotées 1 à 811 et attribuées aux Associés en proportion de leurs apports respectifs à 
savoir : 
- à la société COMPAGNIE FONCIERE LYONNAISE 

huit cent neuf parts sociales 

Numérotées de 1 à 500, de 501 à 764 et de 767 à 811 

ci………………………………………………………….    809 parts 

 

- à la société PNS 

deux parts sociales  

Numérotées de 765 à 766 

ci………………………………………………………….      2 parts 

 

Total des parts sociales              --------------- 
Composant le capital                 811 parts 
 
 
Les Associés déclarent que toutes les parts représentant le capital social leur appartiennent et qu’elles 
sont réparties entre eux dans les proportions indiquées ci-dessus et sont toutes entièrement libérées. » 
 
Les autres articles des statuts demeurent inchangés. 
 
QUATRIEME DECISION 
(Pouvoirs au gérant de la Société, avec faculté de subdélégation, à l’effet de procéder à toutes 
constatations, communications et formalités qui s’avéreraient nécessaires pour les besoins de la 
réalisation de la fusions) 
 
L’Associée Unique confère tous pouvoirs : 
 

- à Monsieur Frank Lefebvre, en sa qualité de Gérant de la Société, à l’effet de signer au nom et 
pour le compte de la Société avec faculté de subdélégation les actes de dépôt au rang des 
minutes d’un notaire ainsi que les attestations immobilières permettant la publication des 
fusions au service de la publicité foncière et tous autres documents requis et faire tout ce qui 
sera utile et nécessaire à l’accomplissement des formalités qui découlent de la présente fusion; 

- au porteur d'un extrait ou d'une copie du procès-verbal de ses délibérations, en vue de 
l'accomplissement des formalités légales. 

 
 
_________________________________________ 
La société COMPAGNIE FONCIERE LYONNAISE 
Représentée par Monsieur Franck Lefebvre 
 
 
 


























